
I. RESUME DU PROJET 
 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre du 1er et 2nd Contrat de Désendettement et de 
Développement, la Convention de la Société Civile Ivoirienne bénéficie d’une convention 
d’affectation, AFD N°CCI 1349 01 L destinée à financer le projet de “suivi indépendant et 
participatif de la société civile des projets issus du Contrat de Désendettement et de 
Développement (C2D) en Côte d'Ivoire”. 
 
L’objectif général du projet est de renforcer la gouvernance à travers un suivi indépendant 
et participatif de la société civile des projets issus du Contrat de Désendettement et de 
Développement (C2D) en Côte d'Ivoire. 
 
 

De façon spécifique, il s’agit de : 
 

- Fédérer les organisations de la société civile dans les 31 régions et les 2 districts 
autonomes de la Côte d’Ivoire ; 

- Consolider les capacités des organisations de la société civile ; 
- Appuyer les populations bénéficiaires à l’appropriation et à la pérennisation des 

acquis des projets C2D. 
 
 

Les résultats attendus se présentent comme suit : 
 

- R1. Les organes du projet sont installés et fonctionnels; 
- R2. " les coordinations régionales de la CSCI sont opérationnelles   ; 
- R3. Les acquis des projets C2D sont pérennisés par les populations bénéficiaires. 

 
Pour atteindre ces résultats, les activités prévues sont reparties à travers huit 
composantes : 
 

- Composante 1: Installation et fonctionnement des organes du projet ; 
- Composante 2: Opérationnalisation des organisations de la société civile ; 
- Composante 3 : Pérennisation des acquis des projets C2D 
- Composante 4 : Echanges d’expériences/leçons apprises 
- Composante 5: Coordination nationale des activités 
- Composante 6 : Communication et sensibilisation 
- Composante 7: Etudes et recherche opérationnelle 
- Composante 8 : Suivi/évaluation 

 
La mise en œuvre de ce projet est assuré par 3 organes à savoir, le comité de pilotage, 
l’équipe projet et les coordinations régionales qui doivent fournir des informations sur 
l’exécution des projets C2D et le niveau de satisfaction des populations bénéficiaires. 
 
 


